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REGLEMENT PARTICULIER  

À Deux c’est mieux !!! 

 N° de dossier 2506464 
  

Vendredi 10 juillet 2026 

Hall des sports Teddy RINER de Goyave 
 

ARTICLE 1  

Le tournoi se de roulera en application des re gles de la F.F.BaD. Les matchs se disputeront 

en deux sets gagnant de 21 points en auto-arbitrage ou arbitrage.   

Le juge-arbitre de la compe tition sera Isabelle MORANDAIS.  

  
ARTICLE 2  

Tout participant doit e tre en re gle avec la F.F.BaD et en possession de sa licence de 
compe tition.  

  
ARTICLE 3  

Le comite  d'organisation se re serve le droit de limiter les inscriptions.  

  
ARTICLE 4  
Les inscriptions se feront individuellement via badnet et prises en compte par rapport a  leur date 
d’envoi.  
La date limite d’inscription est fixe e au jeudi 9 juillet 2026 12H (heure de Guadeloupe)!   
Le tirage au sort sera effectue  le jeudi 9 juillet 2026.  

Le montant des droits d’inscription est de 5€/personne, 2€ sera reversé à la FFBAD.  
Aucun remboursement ne peut avoir lieu apre s la date de la confection des tableaux, sauf 
en cas de forfait justifie .  

  

ARTICLE 5  

La compe tition est ouverte aux joueurs (ses) ci-apre s :  

• Cate gorie : Minimes a  Ve te rans  

• Tableaux :   DD - DH 

  
Les joueurs seront place s en fonction de leur CPPH dans des tableaux homoge nes (le comite  
d’organisation se re serve le droit de 2 wild-cards par se rie)  

Le mode de qualification se fera en poules pour chacun des tableaux avec deux sortants par 
poules, suivi d’un tableau a  e limination directe dans la mesure du possible.  
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ARTICLE 6  

Le comite  d’organisation se re serve le droit de regrouper, en cas d’inscriptions 
insuffisantes, un ou plusieurs tableaux d’une ou de plusieurs se ries afin d’ame liorer le bon 
de roulement du tournoi.   
  
ARTICLE 7  

Tout participant doit se faire pointer de s son arrive e a  la table de marque.  

  
ARTICLE 8  

Les matchs seront en auto-arbitrage.  

Les finales seront arbitre es dans la mesure du possible.  

  
ARTICLE 9  

Les volants officiels : RSL Tourney n°3 (Elite) vitesse 77 en 
vente dans la salle et en cas de litige entre joueurs.  

Mode de fourniture des volants : a  la charge des joueurs.   

Les volants seront fournis par l’organisateur uniquement pour les finales a  hauteur de 3 
volants maximums par finale.  
Les volants officiels de la compe tition seront teste s de s l’arrive e et en cours de journe e a  la 
demande du juge-arbitre.   
  
ARTICLE 10  

L’ordre des matchs respectera l’e che ancier dans la mesure du possible. Cependant, les 
horaires et ordres des matchs sont donne s a  titre indicatif et peuvent e tre modifie s a  tout 
moment sur de cision du Juge-Arbitre et du Comite  d’organisation pour le bon de roulement 
du tournoi. Un match ne pourra e tre avance  de plus de 60 minutes.  

  
ARTICLE 11  

Le temps de repos entre deux matches est de 20 minutes. Il pourra e tre re duit avec l’accord 
de l’inte resse .  

  
ARTICLE 12  

Les joueurs disposent de trois minutes d’e chauffement a  partir du moment ou  leur match 
est annonce  cependant ce temps pourra e tre re duit par le juge-arbitre pour le bon 
de roulement de la compe tition.   

  
ARTICLE 13  

Tout joueur non pre sent sur le terrain cinq minutes apre s l’appel de son nom pourra e tre 
de clare  forfait par le Juge-Arbitre.  
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ARTICLE 14  

Seuls auront acce s au terrain, les joueurs appele s a  y jouer, leur coach e ventuel et le Comite  
d’organisation ainsi que les officiels techniques.   

Le coaching sera tole re  a  11 et entre les sets sur le co te  du terrain par les entraineurs du 
club ou encadrants de signe s par le club, dans la limite de deux coachs par demi-terrain. Ces 
derniers devront s’e tre signale s a  la table de marque au pre alable.  

  
ARTICLE 15  

Tout volant touchant un obstacle situe  au-dessus du terrain autre que l'infrastructure sera 
compte e faute sauf au service ou  le joueur pourra resservir une seconde fois.  

  

ARTICLE 16  

Une tenue de badminton conforme aux circulaires de la FFBaD est exige e sur les terrains.  

  
ARTICLE 17  

Tout joueur de sirant s’absenter quelle qu’en soit la raison et quelle qu’en soit la dure e, doit 
pre venir le responsable du tournoi sous peine d’e tre de clare  forfait a  l’appel de son match.  
  
ARTICLE 18  

Le Juge-Arbitre de la compe tition est en droit de disqualifier partiellement ou totalement 
tout joueur qui ne respecte pas un point du re glement. Sa de cision sera sans appel.  

  
ARTICLE 19  

Selon l’article 2.14 du Re glement Ge ne ral des Compe titions (RGC), chaque participant 
mineur a  une compe tition doit e tre place , explicitement et en permanence, sous la 
responsabilite  d’un adulte responsable, connu du Juge-Arbitre et disposant d’une 
autorisation e crite de livre e par l’autorite  parentale, dans le respect de la re glementation en 
vigueur concernant l’accompagnement des mineurs.  
Les nom, pre nom et nume ro de te le phone du responsable de chaque enfant, doivent e tre 
communique s en arrivant a  la table de marque, une feuille d’e margement sera a  disposition 
aupre s du Juge-Arbitre, afin que les responsables sur la compe tition puissent signer et 
valider leur pre sence et la participation de l’enfant a  la compe tition. Il est par ailleurs 
recommande  d’avoir plusieurs repre sentants par club le jour de la compe tition pour e viter, 
en cas d’accident, de laisser plusieurs enfants dans responsable dans le gymnase.  

  
ARTICLE 20  

Seul un repre sentant de club est autorise  a  de poser une re clamation a  la table de marque. 
Toute autre re clamation est de clare e irrecevable.  

  
ARTICLE 21  

Le comite  d’organisation de cline toute responsabilite  en cas de vol, perte, incidents ou 
accidents.  
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ARTICLE 22  

Tout joueur, ayant pris des me dicaments contenant des substances interdites par les 
instances sportives, devra le signaler au Juge-Arbitre et justifier de leur usage par une 
ordonnance me dicale.  

  
ARTICLE 23  

La possession et la consommation d’alcool et/ou de tabac sont interdites dans l’enceinte du 
gymnase.  
  

ARTICLE 24  

Le pre sent re glement sera affiche  dans la salle et tenu a  disposition sur la table de marque.  

  

ARTICLE 25  

  Les joueurs doivent impe rativement respecter la proprete  de la salle et des vestiaires.  

  

ARTICLE 26  

Chaque participant inscrit au tournoi doit adhe rer a  ce re glement et connaî tre les 
sanctions encourues par un forfait apre s la date du tirage au sort. Il devra pre venir le 
Comite  Organisateur de sa non-participation dans les plus brefs de lais et adressera dans 
les de lais impartis les pie ces justificatives au Juge-Arbitre.  

  
ARTICLE 27  

Tout participant au tournoi accepte d’e tre pris en photos. Celles-ci seront utilise es par le 
club dans le cadre de la promotion du badminton.   
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